
PRÊT TRAVAUX 
D’AMÉLIORATION 
DE LA RÉSIDENCE 
PRINCIPALE
PRÊT ACCORDÉ PAR ACTION LOGEMENT 
SERVICES POUR DES TRAVAUX 
D’AMÉLIORATION DE LA RÉSIDENCE 
PRINCIPALE DU PROPRIÉTAIRE.

BÉNÉFICIAIRES

Salariés d’une entreprise du secteur privé – hors 
secteur agricole – de 10 salariés et plus.
Les préretraités sont assimilés aux salariés.

AVANTAGES

• Prêt à taux réduit.
• Permet de financer des travaux d’amélioration de 

la résidence principale.

DÉPENSES FINANÇABLES

Travaux d’accessibilité et d’adaptation visés 
par l’arrêté du 30 décembre 1987, annexes I 
(A et B), II et III (A)

Normes minimales d’habitabilité : étanchéité, 
canalisations, ouverture et ventilation, chauffage, etc.

Travaux prioritaires portant sur le bâtiment : 
travaux justifiés par des considérations de salubrité 
ou de sécurité, reprise des malfaçons flagrantes, etc.

Travaux destinés à économiser l’énergie dans 
les logements : amélioration du rendement de 
chauffage.

Travaux d’amélioration de l’habitat et de la vie 
quotidienne :
• les travaux et installations visant à réduire les 

dépenses de consommation d’énergie et d’eau ;
• les travaux destinés au renforcement de la sécurité 

des biens et des personnes dans les immeubles et 
leurs parties communes intérieures et extérieures, etc.

Dépenses d’entretien
Les dépenses d’entretien ont pour objet de maintenir 
un immeuble en bon état et d’en permettre un usage 
normal sans en modifier la consistant, l’agencement 
ou l’équipement initial :
• le remplacement isolé de portes, fenêtres, volets 

ou persiennes du logement ;
• le remplacement d’éléments isolés de l’installation 

sanitaire (lavabo, baignoire, douche, évier, 
robinet…) ou d’une installation de chauffage 
(radiateurs notamment) ;

• la réfection partielle de l’installation électrique ou 
de gaz, etc.

Dépenses de revêtement de surfaces
Il s’agit des dépenses consécutives à la réalisation 
de travaux de dépose et de pose de revêtements 
muraux, de plafonds ou de sols (peintures, papiers 
peints, carreaux, crépis, lambris, moquettes, 
parquets, carrelages…).

Ce document ne revêt pas de valeur contractuelle 
et a une finalité purement informative.



Travaux d’amélioration ouvrant droit à 
une subvention de l’Anah en faveur des 
propriétaires occupants
Il s’agit des projets de travaux n’étant pas considérés 
comme «lourds» que ce soit en termes de coût ou 
d’ampleur et appartenant aux domaines suivants :
• travaux pour la sécurité et la salubrité de l’habitat ;
• travaux pour l’autonomie de la personne ;
• travaux de lutte contre la précarité énergétique.

Possibilité de financer l’achat de matériaux 
par le propriétaire.

MONTANT  TAUX  DURÉE

Montant
10 000 € maximum.

Taux
Taux d’intérêt nominal annuel : 1 % hors assurance 
facultative.

Exemple de remboursement : pour un prêt 
amortissable d’un montant de 10 000,00 € sur 10 ans 
au taux nominal annuel débiteur fixe de 1  % hors 
assurance, soit un TAEG de 1  %, vous remboursez 
120 mensualités de 87,60 € soit un montant total dû 
de 10 512,00 €.

Durée
Libre, dans la limite de 10 ans.

CONDITIONS

La personne physique bénéficiaire de l’aide doit être 
propriétaire et occupant du logement.

Le logement doit :
• être utilisé en tant que résidence principale ;
• situé sur le territoire français (métropole et DOM).

En cas d’achat de matériaux, les factures d’achat 

sont prises en compte dans la limite du tiers du coût 
total de l’opération et la pose doit être effectuée par 
une entreprise.

Cette aide peut être réservée à un public ciblé selon des 
conditions de ressources (cf. annexe).

Cette aide est disponible dans la limite du montant 
maximal de l’enveloppe fixée par les réglementations 
en vigueur pour son attribution et octroyée sous 
réserve de l’accord du prêteur.

MODALITÉS

Déblocage des fonds dans un délai maximum de 
trois mois à compter de l’achèvement des travaux :
• sur présentation de factures d’entreprises ou 

de prestataires de services émises au nom du 
bénéficiaire depuis moins de 3 mois ;

• pour les copropriétaires :
 -  sur production de l’appel de fonds envoyé par 

le syndic faisant ressortir la participation du 
copropriétaire et communication du procès-verbal 
de l’assemblée générale ayant voté les travaux,

 -   ou directement au syndicat de copropriétaires 
pour le compte des bénéficiaires, pour la 
remise en état des parties communes et des 
équipements communs, dans le cadre de 
copropriétés dégradées.

Délai de validité de l’offre de prêt : le prêteur maintient 
les conditions de l’offre de prêt pendant une durée 
minimale de 15 jours. L’emprunteur peut accepter et 
retourner cette offre pendant toute cette période.

Le « prêt travaux » peut être cumulé avec un « prêt 
accession » sur une même opération.

CONTACT

www.actionlogement.fr

 UN CRÉDIT VOUS ENGAGE ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ.
VÉRIFIEZ VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT 

AVANT DE VOUS ENGAGER.
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PLAFONDS DE RESSOURCES PLI
Applicables aux Prêt Accession, Prêt Agrandissement, Prêt Travaux, à l’AIDE MOBILI-PASS® et à l’AIDE AGRI-MOBILITÉ.

PLI - PRÊT LOCATIF INTERMÉDIAIRE

Ressources prises en compte 

Zone A bis : Paris et 76 communes des Yvelines, des Hauts-de-
Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise.

Zone A : agglomération de Paris (dont Zone A bis), la Côte 
d’Azur, la partie française de l’agglomération genevoise, 
certaines agglomérations ou communes où les loyers et les 
prix des logements sont très élevés.

Zone B1 : certaines grandes agglomérations ou communes 
où les loyers et le prix des logements sont élevés, une partie 
de la grande couronne parisienne non située en zone A bis 
ou A, quelques villes chères.

Zone B2 : villes-centre de certaines grandes aggloméra-
tions, grande couronne autour de Paris non située en zone 
A bis, A et B1, certaines communes où les loyers et les prix 
des logements sont assez élevés, communes de Corse non 
situées en zones A ou B1.

Zone C : reste du territoire.

DROM : Guadeloupe, Guyane, La Réunion, Martinique et 
Mayotte.

Zones géographiques :

ANNEXE

Catégories de ménage Zone A bis
(en €)

Zone A
(en €)

Zone B1
(en €)

Zone B2 et C
(en €)

DROM
(en €)

1 personne seule 37 126 3 438 37 126 3 438 30 260 2 802 27 234 2 522 27 499 2 546

2 personnes sans personne à charge 55 486 5 138 55 486 5 138 40 410           3 742 36 368 3 367 36 724 3 400

3 personnes ou 1 personne seule 
+ 1 à charge 72 737 6 735 66 699 6 176 48 596          4 500 43 737 4 050 44 164 4 089

4 personnes ou 1 personne seule 
+ 2 à charge 86 843 8 041 79 893 7 398 58 666           5 432 52 800 4 889 53 315 4 937

5 personnes ou 1 personne seule 
+ 3 à charge 103 326 9 567 94 579 8 757 69 014          6 390 62 113 5 751 62 718 5 807

6 personnes ou 1 personne seule 
+ 4 à charge 116 268 10 766 106 431 9 855 77 778         7 202 70 000 6 481 70 683 6 545

Par personne supplémentaire + 12 954 + 1 199 + 11 859 + 1 098 + 8 677 + 803 + 7 808 + 723 + 7 887 + 730

Applicables au 1er janvier 2017

Pour connaître la zone géographique, 
un outil de recherche est à votre disposition sur www.actionlogement.fr.

Plafonds de ressources annuels (montants indiqués en gras) : à comparer au revenu fiscal de référence N-2 du ménage. 
En 2017, prendre en compte le(s) revenu(s) fiscal(aux) de référence du ménage indiqué(s) en ligne 25 du(des) avis d’impôt 2016 
sur les revenus de l’année 2015.

Autres montants (en 2ème colonne de chaque zone géographique) : estimation des ressources mensuelles par catégorie de 
ménage calculée sur la base du revenu fiscal de référence N-2 avant un abattement fiscal de 10%. Ce montant vous est donné 
à titre indicatif, le plafond annuel libellé en gras en 1ère colonne constituant le seul élément de référence réglementaire.
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Source : BOI-BAREME-000017-20170216 publié le 16 février 2017 au Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts.
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